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Questions préjudicielles

1) Convient-il, pour définir la notion de pays d’origine visée à l’article 113 bis, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1234/ 
2007 (1) et à l’article 76, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1308/2013 (2), de se référer aux définitions énoncées aux 
articles 23 et suivants du code des douanes (3) et à l’article 60 du code des douanes de l’Union (4)?

2) Des champignons de couche qui sont récoltés sur le territoire national sont-ils originaires d’un pays au sens de 
l’article 23 du règlement (CEE) no 2913/92 et de l’article 60, paragraphe 1, du règlement (UE) no 952/2013, lorsque des 
étapes de production substantielles ont lieu dans d’autres États membres de l’Union européenne et que les champignons 
de couche n’ont été transportés sur le territoire national que 3 jours ou moins avant la première récolte?

3) L’interdiction d’induire en erreur édictée par l’article 2, paragraphe 1, sous a), point i), de la directive no 2000/13/CE (5) et 
par l’article 7, paragraphe 1, sous a), du règlement (UE) no 1169/2011 (6) est-elle applicable à l’indication de l’origine 
imposée par l’article 113 bis, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1234/2007 et par l’article 76, paragraphe 1, du 
règlement (UE) no 1308/2013?

4) Des mentions explicatives peuvent-elles être ajoutées à l’indication de l’origine imposée par l’article 113 bis, 
paragraphe 1, du règlement (CE) no 1234/2007 et par l’article 76, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1308/2013 afin 
d’éviter d’induire en erreur conformément à l’interdiction édictée par l’article 2, paragraphe 1, sous a), point i), de la 
directive no 2000/13/CE ainsi que par l’article 7, paragraphe 1, sous a), du règlement (UE) no 1169/2011?
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